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 Délibération n° 2014/15
Proposition de renouvellement de la participation de la Ville au dispositif de placement
extérieur pour les détenus.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 44
 
 

 
Date de la convocation : 30/09/14
Compte rendu affiché le 08/10/14
 
Transmis en préfecture le
 RAP_ENVOIPREF  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Marie DELORME

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Geneviève SOUDAN, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme
Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer
KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, M. Saïd ALLEG, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI,
M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme Marie DELORME, Mme Patricia BOGEY,
M. Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, M. Christophe GIRARD, M. Nasser DJAIDJA, M.
Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Anne-Françoise RIAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir
à M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT a donné pouvoir à Mme Patricia BOGEY,
M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Estelle GAGON a donné
pouvoir à M. Yvan BENEDETTI
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 Rapport n° 15
Proposition de renouvellement de la participation de la Ville au dispositif de placement extérieur
pour les détenus
Direction Ressources Humaines
 

 
Mesdames, Messieurs
 
Proposition de renouvellement de la participation de la Ville au dispositif de placement extérieur pour
les détenus
 
Dans le cadre de la politique de cohésion sociale menée par la préfecture du Rhône, a été mise en
place en concertation avec le Procureur de la cour d’Appel de Lyon,  l’élaboration d’un plan d’actions
pour la réinsertion socio-professionnelles des détenus.
 
Diverses collectivités sont associées à cette démarche dont notre commune.
Le dispositif en aval de la sortie de prison peut constituer un tremplin vers un emploi durable à l’issue
de la détention. Il s’agit de proposer au détenu un poste de travail qui le conduise vers une formation,
l’objectif étant de le mobiliser dans son parcours d’insertion sociale et professionnelle.
 
Les personnes proposées pour occuper ces postes sont choisies à partir d’une étude des faits
sanctionnés, du comportement du détenu dans les premiers mois de sa détention éventuelle, de son
environnement social et familial et d’un contrat signé devant le juge d’application des peines.
 
Les détenus font l’objet d’une mesure de placement extérieur d’une durée de huit semaines
prononcée par le Juge d’Application des Peines. Ils sont hébergés dans des Centres d’Hébergement
et de Réinsertion Sociales agréés. Ils sont placés sous écrous et restent sous la responsabilité des
services de la justice.
 
Ils sont accueillis dans la collectivité employeur, aux heures de travail convenues, le temps de l’activité
professionnelle. Un tuteur est désigné par la collectivité pour accompagner cet accueil.
 
La Ville finance la part du salaire restant à sa charge après participation de l’état et assure le paiement
des cotisations pour un montant de 2 100 €..
 
Le Groupe pour l’Emploi des Probationnaires (GREP) assure pour le compte de la collectivité dans
le cadre du Contrat Unique d’Insertion, la fonction administrative d’employeur : contrat, rémunération,
suivi du détenu en lien avec les référents de la Ville.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/09/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- renouveler un poste en Contrat Unique d’Insertion dans le secteur des espaces verts (DCV) relatif au
métier de l’entretien des terrains de sports,

- signer une nouvelle convention avec le Service Pénitentiaire et de Probation du Rhône (SPIP) et
le Groupe pour l’Emploi des Probationnaires (GREP) pour fixer les rôles et engagements de chaque
partie dans la mise en place et le suivi de la mesure,

- préciser que le montant de la dépense sera prélevé sur les crédits de l'exercice en cours et suivants
et inscrits au chapitre concerné.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


